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Pouvoir 
exercé par 
règlement.

Responsabi
lité des 
dirigeants 
lorsque des 
prêts sont 
consentis.

Réserve.

Lorsque le 
rachat ou 
l’achat ne 
représente pas 
une réduction 
du capital 
versé.

achats ou constructions ; et la Compagnie peut recevoir, 
de ces employés, des hypothèques, mortgages ou autres 
garanties pour l’amortissement de ces prêts;

b) la provision, par la Compagnie, conformément à
quelque plan alors en vigueur, de deniers destinés à 5 
l’achat, par des syndics, d’actions entièrement libérées 
du capital social de la Compagnie, pour être détenues 
par les employés de la Compagnie ou à leur bénéfice, y 
compris un administrateur occupant une situation ou 
emploi rémunéré dans la Compagnie; ou 10

c) le consentement de prêts par la Compagnie à des per
sonnes, autres que des administrateurs, de bonne foi à 
l’emploi de la Compagnie, en vue de leur permettre 
d’acheter des actions entièrement libérées du capital 
social de la Compagnie pour être détenues par elles- 15 
mêmes à titre de propriété bénéficiaire.

(2) Les pouvoirs établis sous l’autorité des alinéas b) et 
c) du premier paragraphe du présent article seront exercés 
par règlement seulement.

(3) Si la Compagnie consent quelque prêt en violation 20 
des dispositions ci-dessus, tous les administrateurs et fonc
tionnaires de la Compagnie qui l’auront exécuté ou y auront 
consenti seront, jusqu’au remboursement de ce prêt, conjoin
tement et solidairement responsables à la Compagnie, ainsi 
qu’à ses créanciers, des dettes de la Compagnie alors exis- 25 
tantes ou subséquemment contractées. Toutefois, pareille 
responsabilité sera limitée au montant du prêt et des intérêts.

ÎO. Le rachat ou l’achat pour annulation de l’une quel
conque des actions privilégiées entièrement libérées, créées 
par règlement suivant les dispositions de la présente loi, 30 
conformément à quelque droit de rachat ou d’achat pour 
annulation réservé en faveur de la Compagnie dans les dis
positions qui se rattachent à ces actions privilégiées, ou le 
rachat ou l’achat pour annulation de toutes actions entière
ment libérées d’une catégorie quelconque, qui ne sont pas 35 
des actions communes ou ordinaires, et à l’égard desquelles 
les règlements établissent ce droit de rachat ou d’achat, 
conformément aux dispositions de ces règlements, ne doit 
pas être considéré comme étant une réduction du capital 
versé de la Compagnie, si ce rachat ou cet achat pour annu- 40 
lation est fait à même le produit d’une émission d’actions 
opérée aux fins de ce rachat ou de cet achat pour annulation; 
ou si

a) aucun dividende cumulatif n’est en retard sur les 
actions privilégiées ou sur les actions de la catégorie à 45 
l’égard de laquelle existe ce droit de rachat ou d’achat, 
et qui sont ainsi rachetées ou achetées pour annulation; 
et


